PrZsentation des APE "~ la confZrence

Chers confZrenciers,

Les commissions provinciales de la protection de I@nfance du Nord et Sud-Kivu
remercient :

En premier lieu, le Chef de I(tat pour avoir convoquZ cette confZrence,

En second lieu le bureau de la confZrence, a travers son PrZsident, pour avoir pris
en compte de manisre particuliere, la question des enfants qui sont les premieres
victimes des conflits a rZpZtition dans nos deux provinces.

Chers confZrenciers,
Commeneons ces propos avec cet adage :

CTout ce que I@n prZtend faire pour I@nfant mais sans associer I@nfant, eh bien on
le fait contre I@nfant E dit-on.

N

Le bureau de la confZrence n@ pas fait sourde oreille ~ cette vZritZ. Nous lui

rZitZrons nos since res remerciements.

Mesdames et messieurs,
Notre exposZ sera prZsentZ sous 4 points :

1. Violations graves des droits de I&nfant dans les conflits armZs dans les 2
provinces

2. Rappel des droits universels, fondamentaux et inaliZnables des DE

3. PhZnome ne des enfants soldats

4. Piste de solution et chronogramme d@xZcution

1. Violations graves des droits de I@&nfant dans les conflits armZs

La situation des enfants ~ I@&st de la RZpublique DZmocratique du Congo ne s@st
gue re amZliorZe depuis le dZclenchement, en 1996, de la guerre dite de ClibZration E
jusqud nos jours o+, ~ I@st du pays persistent des conflits armZs rZcurrents qui,
aujourd@ui, justifient le bien-fondZ de la tenue de cette confZrence rZgionale sur la
Paix, la sZcuritZ et le dZveloppement.

La persistance des conflits armZs dans les provinces du Nord et du Sud-Kivu
entra’ne des violations flagrantes des droits de I@nfant bien que ce dernier devrait en
temps de paix ou de guerre bZnZficier d@ne protection spZcifique et devrait « tre placZ
au centre tant des dZcisions politiques que de projet de dZveIoppement du pays pour
jeter les bases d@n avenir radieux et prospe re de la sociZtZ.



Les droits des enfants continuent ~ «tre bafouZs, les enfants continuent de souffrir,
qulds soient recrutZs comme soldats ou contraints de quitter leur foyer et jetZs dans la
rue ~ la suite des conflits armZs. lls sont des cibles privilZgiZes des violences, incluant
les violences sexuelles qui ont pris une proportion inimaginable au Nord et Sud-Kivu.

L®n enregistre alors divers cas de violations des droits des enfants :

Le recrutement et le rZ-enr™ement des enfants dans les forces et les groupes
armzZs

L@nle vement des enfants

Le traitement cruel, inhumain et dZgradant

L@ssassinat des enfants qui tombent sous des balles au front et les enfants
blessZs et handicaps par la guerre

Les violences sexuelles, les jeunes femmes vivent I@umiliation des violences
sexuelles et de la stigmatisation causZe par ces violences ; Au me me moment
des filles et des femmes subissent les horreurs du viol et de I@gression sexuelle.
Les tortures et meurtres des enfants

La sZparation d@vec la famille ou les parents,

Les privations de libertZs et d@cce s aux services sociaux de base (Zducation et
soins de sant?)

Les dZtentions illZgales

L@ttaque des Zcoles et h™pitaux

Le refus de I@cce s des humanitaires aux enfants

Le non-enregistrement des naissances ~ I@tat Civil

Les fausses accusations de sorcellerie

Les pires formes de travail et exploitation Zconomique

Les manipulations et utilisations des enfants pour des fins politiques

Telle est la situation des enfants du Nord et Sud-Kivu qui se sentent souvent seuls,
terrifiZs et invisibles, et leurs secrets d@nfants ne s@ccompagnent pas des rires
partagZs et des chuchotements joyeux de I@hnocence, mais de la panique, de la honte
et des sZquelles des traumatismes de tout genre.

2. Rappel des droits universels, fondamentaux et inaliZnables des DE

L@npunitZ et I@bsence d@ne volontZ manifeste de la rZsolution pacifique des
conflits ont atteint une proportion inquiZtante en RDC alors que celle-ci a signZ et ratifiZ
plusieurs instruments juridiques internationaux de protection et de promotion des droits
de I@nfant dont la Convention Relative aux Droits de I&nfant en 1990. Cette convention
Znume re les droits fondamentaux des enfants dont en voici quelques-uns :

= Droit” lavie

= Droit” unnomet” unenaionditZ

= Droit d@tre protZgZet degrandir en famille

» Droit”~ uneprotection contre les mauvais traitements et toute forme deviolence
= Droit " I@duction



= Droit” lasantZ, acces aux soinsmZdicaux et ~ 1@au potable
= Droit " uneaimentation suffisante et ZguilibrZe

» Droitauxjeux et” desloisirssains

= Droit " lalibetZd@xpression et d@pinion

E toutes ces violences dont ils sont la cible,

Aux traitements cruels, dZgradants et inhumains qui leur sont infligZs,
Aux privations des droits et libertZs fondamentales,

E la poursuite de toute sorte de conflit (armZ, ethnique et autres),

E I@npunitZ dont continuent de jouir les auteurs,

Les enfants des provinces du Nord et du Sud-Kivu disent NON.

lls rappellent, = cette occasion, aux diffZrents acteurs influents dans la prise de
dZcisions ou dans le changement des comportements au sein de leurs communautZs,
gue cette occasion reste une et unique en son genre.

Il revient donc = toute personne physique ou morale, directement ou indirectement
impliquZe, de prendre ses responsabilitZs en main, de se dire que les enfants, les
jeunes, les hommes et les femmes qui pZrissent dans ces conflits armZs sont leurs
enfants, leurs freres, leurs sl ursg des « tres humains avec du sang rouge, un corps et
un esprit aussi sensibles que les leurs.

Une rZelle prise de conscience suivie d@ne ferme volontZ de rZsoudre
pacifiquement les conflits suffit pour que la question de Paix, de sZcuritZ et de
dzveloppement trouve satisfaction ” I@sue de ces assises.

Statistiques
Chers confZrenciers,

De la compilation des statistiques des agences de protection de |@nfance, voici
guelques donnZes chiffrZes des violations flagrantes des droits des enfants enregistrZs
en 2007 au Nord et au Sud-Kivu :

Dans leurs activitZs les APE du Nord et Sud-Kivu relevent au quotidien des
violations graves sur les enfants. Pour l@nhnZe 2007, nous pouvons dZnoncer les
violations graves suivantes ~ titre d@xemple :

Nord-Kivu
= Plusieurs enfants tuZs suite ~ la guerre, aux attaques des villages et aux
pillages

= 29 enfants enlevZs par les forces et groupes armZs



= 39 enfants associZs aux forces et groupes armZs et/ou civils, trouvZs en
dZtention dans des cachots militaires, capturZs au front ou soupeo nnZs
d@spionnage

= Plus de 186 000 Zl+ ves ont ZtZ contraints de quitter I@cole et de nombreuses
Zcoles continuent d®tre les cibles d@ttaques armZes

= Des dizaines d@™itaux ont Zgalement fait I®bjet d@ttaques par les hommes
armzZs

= Plus de 3 000 cas de violences sexuelles commises sur les enfants et parfois
sur des bZbZs de moins d@n mois

= Plus de 50 000 enfants dZplacZs et plus de 800 enfants non accompagnZs

= 1006 enfants dans la rue ~ Goma dont une centaine vient du Rwanda et du
Burundi

= 1003 enfants exploitZs Zconomiquement > Goma

= 35 enfants arre tZs, dZtenus et torturZs dans des cachots militaires y compris les
cachots souterrains dont deux ont ZtZ enterrZs vivants

= Bien que 1 325 enfants sont sortis des groupes et forces armZs, nous estimons
que plus de 1 000 enfants sont toujours enr™s, utilisZs et envoyZs au front
comme chair ~ canon par les groupes et forces armZs.

Sud-Kivu

= 8 enfants tuZs et 14 enfants blessZs

= 2 mineurs dZtenus pendant 18 jours dans les cachots de la 10° RZgion Militaire
» 2 133 enfants victimes de violences sexuelles

= Plus de 150 000 enfants dZplacZs

*» Plus de 500 enfants travaillent dans les mines de Mwenga

3. PhZnome ne des enfants soldats

DZfinition d@n EAFGA

L&nfant AssociZ aux Forces et Groupes ArmZs (EAFGA) est toute personne %gZe
de moins de 18 ans utilisZe par_une force ou un groupe armZ rZgulier ou irrZgulier
quelle que soit la fonction que I@nfant exerce notamment celle de cuisinier, porteur,
messager.

Cette dZfinition englobe les filles utilisZes ~ des fins sexuelles et pour des mariages
forcZs. Elle ne concerne donc pas uniquement les enfants qui sont armZs ou qui ont
portZ des armes.

La notion de la protection de I@nfant renvoie ~ I@Ze de lui assurer des conditions de
vie conformes ~ ses droits fondamentaux contenus dans les diffZrents instruments
juridiques nationaux et internationaux ratifiZs par la RDC.



DifficultZs rencontrZes dans le travail des APE

Dans le cas gZnZral de protection des enfants :

Menaces adressZes aux APE dans la rZalisation de leur travail

ImpossibilitZ d@ccZder aux enfants ~ assister suite ~ I@hsZcuritZ dans certaines
zones

Faible niveau d@hformation sur les droits des enfants par les communautZs de base,
les autoritZs civiles et les commandants militaires

Faible implication et collaboration de certaines autoritZs locales et provinciales dans
la recherche de solutions

Mouvement constant des personnes dZplacZes causant la sZparation des enfants
de leurs familles et la difficultZ de suivre leurs cas

DDR enfant :

ImpossibilitZ de rZunifier et de rZinsZrer les enfants provenant de milieux ~ forte
insZcuritZ

DifficultZ de faire sortir les enfants enr™Zs dans les forces et groupes armZs, surtout
les filles, dues au manque de volontZ de certains commandants militaires
RZ-enr™ement des enfants dZj> passZs par le processus PNDDR et rZunifiZs avec
leurs familles.

Message de I@MS sur la vaccination des enfants
En plus de violations de droits de I@nfant ci-dessus ZvoquZes, d@utres ne sont pas

documentZes.

C@st le cas de plusieurs dizaines d@nfants qui sont morts vers octobre de rougeole

sur l@xe Mweso, Pinga, Mutongo alors que le vaccin Ztait bloquZ =~ Goma faute
d@ccessibilitZ.

C@st Zgalement le cas de la poliomyZlite qui ravage sans pitiZ bon nombre

d@nfants dans nos provinces. Sur ce prie re Zcouter cette interpellation de IOMS :

[Message a lire]



Au

Recommandations

regard de tout ce qui prZce de, et soucieux de trouver ~ travers ces assises une

solution durable et salutaire pour les milliers d@nfants innocents et victimes des
consZquences des conflits armZs, les Agences de Protection de I|@&nfance
recommandent ce qui suit :

1;. Aux forces et groupes armZs

Le recrutement des enfants Ztant un crime de guerre et un crime contre IGumanitZ puni
par la Cour PZnale Internationale, nous recommandons :

1.

2.

L@rret immZdiat du recrutement et la libZration sans condition des enfants
encore associZs aux forces et groupes armZs

Ldnstruction et le suivi par les commandants militaires ~ leurs troupes de veiller
au non-enr™ement des enfants

. La libZration des enfants capturZs ou arretZs pour espionnage, dZtenus en

provinces ou transfZrZs ~ Kinshasa et leur remise aux Agences de Protection de
|&nfant

.La libZration des enfants dZtenus illZgalement et la remise aux juges

d@nfants de tous ceux prZsumZs coupables dihfraction

. L@pplication des peines par les juridictions en cas de mariage prZcoce et forcZ

considZrZ comme violence sexuelle par la nouvelle loi du 20/07/2006

2i Au Gouvernement

1.

2.

3.

Encourager la rZsolution pacifique des conflits en vue d@hstaurer une paix
durable et un environnement protecteur aux enfants

Ne pas tolZrer I@npunitZ et traduire en justice les auteurs des violences et crimes
commis contre les enfants B spZcifiquement les tueries, les violences sexuelles
et le recrutement

Assurer le respect et I@pplication par tous les instruments juridiques de
protection des droits de I@nfant dont la Convention Relative aux Droits de
|&nfant

Faire d@ne prioritZ nationale I@mZlioration de I@cce s par tous les enfants aux
services sociaux de base tels que les soins de santZ et I@ducation de qualitZ,
gratuite et obligatoire comme stipulZ dans la Constitution de la RDC,

Assurer la protection des membres des Agences de Protection de I&nfant afin
de leur permettre d@ffectuer leur travail en sZcuritZ I" o« plusieurs forces et
groupes armZs incontr™Zs sont encore actifs.



3;i Aux communautZs du Nord et Sud-Kivu

1. Faire du droit de I@nfant une prZoccupation partagZe et dZnoncer les abus
commis contre les enfants

2. Soutenir les efforts des APE dans la diffusion des informations sur les violations
des droits de I@nfant

3. Mettre en place des structures afin d@ppuyer non seulement les APE mais aussi
les institutions Ztatiques dans la mise en | uvre des politiques et programmes en
matie re de protection de I@nfant

4. Favoriser |@tZgration sociale et culturelle des enfants par les parents et les
communautZs pour leur bien « tre et Zpanouissement

Un enfant reste un enfant quel que soit le crime qu® aurait commis et quelque soit
son appartenance_ethnique ou religieuse ; nous exigeons qud soit traitZ comme tel,
protZgZ et respectZ sans discrimination.

Acte d@ngagement pour la libZration de tous les enfants dans les rangs armZs

I Les APE demandent aux forces et groupes armZs ici prZsents de signer le prZsent
acte d@ngagement pour la libZration de tous les enfants et convenir d@n calendrier
prZcis pour la sortie des enfants encore prZsents dans les rangs de toutes les forces
et groupes armZs

I Les Agences de protection de I@nfant sont pretes et disposZes ~ aller dans les
centres de brassage et les brigades intZgrZes en vue d®rganiser des sZances de
sensibilisation et de formation sur les droits des enfants et le processus PNDDR.



FORCES ARMf ES DE LA Rf PUBLIQUE Df MOCRATIQUE DU CONGO

ACTE DENGAGEMENT POUR
LALIBfRATIONDESTOUSLESENFANTSDESUNITfSFARDC

En quditZdeEEEEEEEEEEEEE . del@nitZFARDCEEEEEEEEEEEE

AnimZ par un sensdedevoir et deresponsbilitZ, i o
Congiient des pratiques interdites du recrutement et de | @itilisation des enfants dans|@rmze,

PRENDS L ENGAGEMENT DE :

I M®ssurer quedansles unitZs rZpondant > mes ordres cessent toute forme de recrutement,
re-recrutement et utilisation des enfants, filles et gareons;

! Applique les mesures nZessaires en collaboration avec les autoritZs Aatiques
compZent% ans queles agences de protection de |@nfant et la Section Protection de
|@&nfant dela MONUC pourla libZation, sans conditions detout enfant, fille et gareon,
encore prZsents dansles unitZs erondant“ mes ordres;

| DZAZer aux autoritZs judiciaires tout 21Zment sous mon commandement qui est SUPpoL
«tre responsble des tortures ou d@utres actes mauvas, inhurreins, et dZradants contre
des enfants, filles et gareons;

I Incorporer la formation sur les ingruments juridiques portant rZpression du recrutement
des enfants ainsi que des violences sexudles dans le programme continu d@ngruction
militaire demestroupes ;

| Encourager et surveiller le respect des droits des enfants et de la protection d@utres
personnes vulnZables, ~ savoir les femmes.

Fait~ GomaleEEEEEE



GROUPE ARMf

ACTE DENGAGEMENT POUR
LALIBfRATION DE TOUSLESENFANTSDESRANGS

En quditZdeEEEEEEEEEEEEE del@nitZEEEEEEE EEEEEEEEE.

AnimZ par un sensdedevoir et deresponsbilitZ, ) o
Congiient des pratiques interdites du recrutement et de | @itilisation des enfants dans|@rmze,

PRENDS L ENGAGEMENT DE :

I MGssurer quedansles unitZs rZpondant > mes ordres cessent toute forme de recrutement,
re-recrutement et utilisation des enfants, filles et gareons;

I Applique |@rticle 4 du Protocole facultatif ~ la Convention sur les Droits des Enfants
concernant la participaion des enfants dans les conflits armZs, qui stipule que: « que les
groupes armés qui sont distincts des forces armées d’un Etat ne devraient pas en aucune
circonstance enrodler ni utiliser dans les hostilités des personnes dgées de moins de dix-
huit ans. »

! Applique les mesures nZessaires en collaboration avec les autoritZs Aatiques
compZent% aind queles agences de protection de |@nfant et la Section Protection de
|@&nfant dela MONUC pourla libZation, sans conditions detout enfant, fille et gareon,
encore prZsents dans|les unitZs rZpondant > mes ordres ;

| DZAZrer aux autoritZs judiciaires tout 21Zment sous mon commandement qui est SUPpoL.
«tre responsble des tortures ou d@utres actes mauvas, inhurreins, et dZradants contre
des enfants, filles et gareons;

I Incorporer la formation sur les ingruments juridiques portant rZpression du recrutement
des enfants ainsi que des violences sexudles dans le programme continu d@ngruction
militaire demestroupes ;

| Encourager et surveiller le respect des droits des enfants et de la protection d@utres
personnes vulnZrables, ~ savoir les femmes.

Fait~ GomaleEEEEEE



Proposition d@n chronogramme d@xZcution

Pour le retrait des enfants des forces et groupZs et leur rZinsertion socio-

Zconomique

au + tard le 14/1/08 : Signature acte d@ngagement ;

le 15/1/08 : Adoption d@n calendrier de travail avec les forces et groupes armZs ;

du 20 au 30/1/08 : identification, vZrification et sZparation des enfants

15/2/08 : accueil des enfants dans les CTO et les FAT,

15/5/08 : dZbut de rZunification familiale,

30/5/08 : dZbut de rZinsertion dans les Zcoles, centres de mZtier et AGR

1%'/2 au 1°/7/08 tournZe de sensibilisation sur les droits des enfants et le processus
PNDDR pour Zviter les nouveaux cas d@nr™ement et rZ-enr™ement dans les unitZs.

Pour la lutte contre les violences et abus sexuels

De s la cl™ure de la confZrence, prendre des mesures pour la rZpression exemplaire
des auteurs,

20/2/08 : Accro’tre la sensibilisation sur la Nouvelle loi du 20/7/2006 sur toute
|@tendue de 2 provinces

Pour les enfants dZplacZs et rZfugiZs congolais (les enfants rentrent avec les

parents)

Pendant et apre s ces assises, arre t immZdiat de la guerre pour sZcuriser leurs
milieux de retour ;

E partir du 20/1/08 : Retour rapide et rZinstallation des dZplacZs,

E partir du 1°/2/08 : PrZparation de retour des rZfugiZs par la Tripartite (HCR,
Rwanda, RDC)

1°" /3/08 Retour effectif et dZbut de leur rZinstallation

Fait & Goma le 2 janvier 2007

Par les Commissions Protection de I'Enfant du Nord-Kivu et du Sud-Kivu constituées
des ONG locales et nationales, les ONG Internationales, les Agences des Nation Unies,
la MONUC Protection de 'Enfant, 'UE PNDDR et les Institutions Etatiques impliquées
dans la Protection de I'Enfant.

1C



